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  Examen de thèmes spécifiques par des groupes de travail 
 

 

  c) Trafic de nouvelles substances psychoactives, comme le khat, les benzodiazépines 

et le tramadol, et mesures de détection et de répression pour y faire face  
 

1. Le groupe de travail a tenu deux séances, le 20 septembre 2017. Au cours de ses 

débats sur ce thème, il a formulé les observations suivantes: 

  a) Les pays africains sont conscients des nouvelles menaces que représentent 

les nouvelles substances psychoactives ainsi que des problèmes que soulève l ’utilisation 

très répandue de substances psychoactives comme les benzodiazépines et le tramadol; 

  b) Le trafic en quantité importante de tramadol et, dans une moindre mesure, 

de captagon à destination et à l’intérieur de l’Afrique constitue une source de 

préoccupation majeure pour les services de détection et de répression dans la région et 

au-delà; 

  c) La culture, la consommation et le trafic de cannabis et de khat restent un 

motif de préoccupation dans la région;  

  d) L’augmentation de la production et du trafic de méthamphétamine en Afrique 

de l’Ouest et le rôle que jouent les groupes criminels organisés dans ce contexte sont 

devenus une menace pour la région; 

  e) Il est nécessaire de prévenir le détournement des précurseurs chimiques 

utilisés pour la fabrication de méthamphétamine aux niveaux national et régional;  

  f) Les groupes criminels organisés utilisent le même mode opératoire et les 

mêmes infrastructures pour introduire clandestinement différents produits de 

contrebande et drogues illicites ainsi que des médicaments soumis à prescription dont il 

est fait abus dans la région. 

__________________ 

 *  Disponible uniquement en anglais, arabe et français, qui sont les langues de travail de cet organe 

subsidiaire. 
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2. Le groupe de travail a formulé les conclusions suivantes:  

  a) L’augmentation du trafic et de la consommation de drogues d ’origine 

végétale comme le cannabis et le khat ainsi que de substances psychoactives comme les 

benzodiazépines et le tramadol met à rude épreuve les services de détection et de 

répression et les organismes de santé publique en Afrique;  

  b) Il a été noté que le tramadol devrait être placé sous contrôle international ; 

  c) La fabrication de méthamphétamine se propage de l’Afrique de l’Ouest à 

d’autres régions d’Afrique en raison de l’augmentation de la demande locale et 

mondiale;  

  d) La prévention du détournement des précurseurs chimiques est déterminante 

pour stopper la production de méthamphétamine;  

  e) Il est possible de contrecarrer plus efficacement les activités des groupes 

criminels organisés en renforçant la coopération et la coordination internationales.  

3. Le groupe de travail a adopté les recommandations suivantes:  

  a) Les gouvernements sont encouragés à examiner et réviser la législation 

nationale pertinente pour tenir compte de l’apparition continuelle de nouvelles 

substances dont il est fait abus et qui ont un effet négatif sur la santé publique;  

  b) Les gouvernements, en particulier leurs organismes de détection et de 

répression et leurs services de santé, sont encouragés à renforcer la coordination des 

autorités nationales au niveau régional, notamment en vue d’améliorer le partage de 

l’information; 

  c) Les gouvernements sont encouragés à améliorer les capacités de leurs agents 

de première ligne et de leurs laboratoires de criminalistique afin de mieux identifier les 

nouvelles substances psychoactives; 

  d) Les gouvernements sont encouragés à utiliser les instruments, outils, 

mécanismes et informations disponibles aux niveaux régional et international pour faire 

face aux problèmes que posent les drogues de synthèse et les drogues d’origine végétale 

ainsi que le détournement de précurseurs.  

 


